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Liberte, Egalite, Union, Energie, Concorde et Sagesse.

Aigle, Leysin, Yvorne, Corbeirier. — L'assemblee generale
de tous les citoyens de la ville d'Aigle et des communes de

Leyzin, Yvorne et Corbeyrier composans la Communaute

Paroissiale d'Aigle, assemblee le 27me Janvier 1798 sous la

presidence du Citoyen et Banneret De Loes, a nomme le

Citoyen conseiller et secretaire Jean Louis Jacob De Loes

d'Aigle, son representant pour sieger ou de besoin sera et se

rendre actuellement aussitot que possible ä l'assemblee des

representants provisoires du Pays de Vaud, Lui donnant

pleins Pouvoirs d'y faire dire et agir tout ce qui sera neces-
saire au nom du peuple, qui place en lui toute sa confiance,

promet d'agreer sa gestion, connaissant son Patriotisme.
Ledit representant promettant de remplir sa mission avec
.zele et fidelite et d'en rendre compte ä ses constituants

lorsqu'il en sera requis.

Expedie sous le sceau de la ville d'Aigle et la signature du
secretaire substitue ä Aigle.

(Le sceau) E. AVIOLAT, Secretaire substitue.

(A suivre.)

UN TESTAMENT D'AUTREFOIS

Centre l'arret des Cieux, nul ne peut se defendre,
J'ai paru, j'ai vecu, respire quelques ans,
Deja l'eternite vient dissiper ma cendre,
Et arrache mon nom, du Livre des vivans.

Je laisse ces dispositions testamentaires. Qu'on veuille les

respecter!! elles sont ma derniere volonte.
Je legue ä mon eher frere Francois et ä mon eher frere

Beat, tout mon bien, tant celui que j'ai actuellement, que
celui que je pourrais jamais avoir soit de mon Pere, soit
de ma Mere, ou d'autres parts.
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Je reserve alors que tant que ma chere soeur Julie ne sera

pas mariee, Elle jouisse de la Sixieme partie du revenu que
je Leur aurai laisse sur le susdit bien.

Je reserve aussi, que si mon vieil ami Perronet-Van
Dyck, me survit ils lui payent une pension annuelle et via-
gere de quatre-cent Livres Tournois. Iis lui donneront mes

habits, et mon Linge. Outre cela, je demande a mes chers

Parens, ä mes chers freres et ä ma chere soeur, qu'ils le

prennent ches eux, — qu'ils lui rendent ses vieux jours
heureux, — qu'ils lai fassent tout le bien que merite un
vieil ami — que ce soit en benissant ma memoire et leur
bonte qu'il me suive dans la tombe. C'est le dernier bienfait
que je leur demande.

Je legue ä Monsieur De Hennezel Oncle, le Titre de

mon ami.

Je legue a mon bien eher De Velay, le Titre de mon ami,
et le sentiment de ma reconnaissance, qu'il vive longtemps

pour etre l'exemple des vertus!
Mes freres leur donneront ä chacun quelque objet de

souvenir de mes effets qui puisse leur faire plaisir.
Je prie, Mon eher Pere, le meilleur des Peres, Ma chere

Mere, mes chers freres, et ma chere soeur de partager
entr'eux, mes effets mobiliers Bijoux etc. etc. Qu'ils me

pleurent quelques fois; je les ai bien aimes.

Je meurs reconnaissant de leur amour et de leurs bien-

faits.

Rome le 30 avril 1808.
Chs De Lerber.

Joseph Rigard temoin.

Felix Rousseau temoin requis d'Orleans.
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